
	

	

	

AU 1 SEPTEMBRE 2016 
 

TOUS LES SALARIES  
NIVEAU 2 B 

AYANT  
25 ANS D’ANCIENNETE  

SE VERRONT ATTRIBUER  
LE NIVEAU 2 C 

+ 0,20 cts DE L’HEURE 
 
	

QUAND LA CFDT 
DEMANDE LE NIVEAU 

2C UNIQUEMENT POUR 
LES CAISSIERES  

FO L’OBTIENT POUR 
TOUS LES SALARIES  


